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PREAMBULE :

L’enquête  publique  est  l’une  des  procédures  consultatives  du  droit  français.  Elle  est  un
préalable à la réalisation des projets susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement ou sur
le  droit  de  propriété.  Elle  permet  l’information  des  citoyens  et  donne  la  possibilité  de
participer à la prise de décision en recueillant leurs avis, propositions et observations sur le
projet soumis à l’enquête.

Le  Commissaire  Enquêteur  est  l’intermédiaire  entre  le  responsable  du  projet  soumis  à
l’enquête et les citoyens. Ancré dans une démarche de démocratie participative, il est le garant
de la bonne information du public et  est  chargé de recueillir  ses avis afin de permettre à
l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à sa réflexion pour juger de
l’opportunité du projet soumis en l’assujettissant, le cas échéant, à certaines conditions.

Le Commissaire Enquêteur doit également, à l’issue de la consultation du, public, rendre un
avis motivé sur le projet en fonction de l’opinion personnelle qu’il se sera forgée au cours de
l’enquête.

Choisi  sur  une  liste  d’aptitude  révisée  tous  les  ans,  il  est  désigné  par  ordonnance  par  le
Tribunal Administratif auquel il est rattaché. Cette procédure garantit aux différents partis son
indépendance et sa neutralité.

Le présent rapport et les conclusions motivées (accompagnés de leurs annexes) ainsi que le
Mémoire de réponse du demandeur,  sont adressés à l’autorité organisatrice et au Tribunal
administratif. Le rapport reprend à cet effet les grandes lignes du projet pour que sa lecture en
facilite la compréhension.

Ces documents sont tenus à disposition du public en Préfecture, selon les modalités de l’arrêté
préfectoral.

L’article  L.11-1 du Code l’Environnement  définit  les  ICPE (Installations classées  pour la
protection de l’environnement) comme suit : « (…) les usines, ateliers, dépôts, chantiers et,
d’une manière générale, les installations exploitées ou détenues par une personne physique ou
morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour
la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité,  la salubrité publique, soit pour
l’agriculture,  soit pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, soit
pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique ».

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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CHAPITRE 1 – GENERALITES CONCERNANT L'OBJET DE L'ENQUÊTE.

1 – 1 : PRESENTATION GENERALE ;

1 -1 -1 : Exposé du projet.

Le  projet  de  l’exploitation  consiste  en  l’agrandissement  de  l’élevage  avicole  sur  le  site
d’exploitation par  la  construction de deux nouveaux bâtiments  d’élevage avicole.  Un des
bâtiments existants sur le site sera détruit, un autre sera désaffecté.

Le plan et le tableau ci-dessous présentent les habitations de l’exploitation :

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 1 – 2 : Fonctionnement du site après projet :

L’exploitation élève des poulets de chair. Elle fonctionne sur un mode de conduite d’élevage
en une bande, avec un vide sanitaire de 1 à 2 semaines entre chaque bande. Environ 743 085
poulets de chair seront produits à l’année après projet.

Les animaux sont alimentés par des aliments concentrés. Du blé produit sur l’exploitation de
l’EARL  DU  DOUCASTEELE,  gérée  par  Flavien  VANDEN  CASTEELE,  est  ajouté  à
l’aliment.

Les animaux étant élevés sur béton et litière accumulée dans tous les bâtiments, du fumier et
des eaux de lavage seront produits. Le fumier est stocké sous les animaux pendant toute la
durée de l’élevage. Les eaux de lavage sont stockées dans des fosses.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 2 : RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT :

1 – 2 – 1 : Caractéristiques de l’exploitation.

L’exploitation  de  l’EARL  LE  FOREST,  localisée  à  HAVERSKERQUE  (59)  est  une
exploitation  d’élevage  de  poulets  de  chair,  qui  traite  ses  effluents  par  compostage.  Les
productions actuelles sur l’exploitation sont les suivantes :

- Elevage avicole : autorisé pour 64 400 places de volailles.

Le présent dossier est réalisé dans le cadre d’une demande d’autorisation d’exploiter pour
l’élevage avicole qui sera agrandi.

Deux  nouveaux  bâtiments  d’élevage  avicole,  V4  et  V5,  seront  construits.  Le  bâtiment
d’élevage existant V2 sera démoli et le bâtiment d’élevage V1 sera désaffecté.

Les rubriques de nomenclature des ICPE et de la loi sur l’eau qui seront concernés par le site
après projet sont les suivantes :

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 2 – 2 : Etat initial de l’environnement.

1 – 2 – 2 – 1 : Patrimoine naturel.

Le site d’exploitation de l’EARL LE FOREST n’est localisé dans aucune zone naturelle ou
zone de protection. La ZNIEFF la plus proche est située à 93 mètres du site d’exploitation et
le site Natura 2000 le plus proche à 12,2 kms.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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Le  site  d’exploitation  en  projet  est  également  localisé  à  93  mètres  d’un  réservoir  de
biodiversité (la forêt domaniale de Nieppe et ses lisières) et à 366 mètres d’un espace naturel
relais (la lys).
1 – 2 – 2 – 2 : Sites et paysages :

La commune de Haverskerque est située dans les paysages de la Plaine de la Lys. C’est une
terre de polycultures, où l’eau est omniprésente, et la terre lourde.

Les sites inscrits et classé sont localisés à plis de 10 kms du site d’élevage.

1 – 2 – 2 – 3 : Milieu humain.

Le site d’exploitation est localisé à 2,10 kms du centre d’HAVERSKERQUE. Il est entouré
de parcelles cultivées. Le tiers le plus proche est recensé à 67 mètres au Nord-Est du hangar
H1.

Le site d’exploitation est desservi  par le réseau routier existant,  en l’occurrence la rue de
Tannay (route départementale 122). L’autoroute A26 passe à 10 kms au sud de l’exploitation.
Le site bénéficie des avantages de la proximité de ces axes routiers.

Aucun   autre  élevage  soumis  à  autorisation  ou  enregistrement  n’est  localisé  à
HAVERSKERQUE.
2 exploitations d’élevage et 3 industries (abattage d’animaux et UNEAL) sont soumises à
autorisation dans les communes voisines.

1 – 2 – 2 – 4 : Milieu physique.

D’un point de  vue climatique, la station météorologique la plus proche (Steenwoorde) permet
de définir le climat comme semi-océanique. Les vents dominants sont de secteurs Sud et Sud-
Ouest.

Le site repose sur un sous-sol argileux. Les nappes phréatiques sous-jacentes sont celles des
Sables du Landénien des Flandres et celle de la craie de l’Artois et de la vallée de la Lys.
Le site est localisé à 3,1 kms d’un périmètre de protection de captage.

Le cours d’eau permanent le plus proche de l’exploitation se trouve à 380 mètres au Sud du
site (La Lys). Le site d’exploitation n’est localisé dans aucune zone humide ou inondable. Il
est cependant dans l’enveloppe fonctionnelle de la Lys.

Les bâtiments d’élevage sont situés en Zone Vulnérable au sens de la Directive Nitrates.

Concernant la qualité de l’air, le site d’exploitation de l’EARL LE FOREST est localisé dans
une zone où les émissions d’ammoniac sont moyennes.

1 – 2 – 3 : Effets de l’installation sur l’environnement.

1 – 2 – 3 – 1 : Impacts sur le milieu naturel.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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L’impact sur la faune et la flore est limité, du fait de la distance avec les zones Natura 2000 et
de la présence de voies de communication entre l’exploitation et les zones naturelles.

L’implantation des nouveaux bâtiments est de plus prévue sur le site d’exploitation actuel, sur
une parcelle actuellement construite et cultivée.

Le site étant localisé à proximité d’une ZNIEFF et d’un réservoir de la biodiversité, une sur
fertilisation du milieu pourrait perturber les espèces locales et leur nuire, en cas de fuite du
stockage des effluents et du compost par exemple.

1 – 2 – 3 – 2 : Impacts sur les eaux et les sols.

· Consommation d’eau.

La source d’approvisionnement en eau du site est l’eau prélevée par le forage déclaré de
l’exploitation, pour un débit de 3m3/heure et une profondeur de 75 mètres, et le réseau
d’adduction en eau potable. 2 dispositifs de dis-connexion évitent les risques de pollution
des nappes et  du réseau d’eau potable.  Le débit du forage sera porté à 5m3/h avec le
projet.

· Rejets aqueux.

Les rejets aqueux sont  les rejets liés au nettoyage du site et des installations, ainsi que les
eaux pluviales.

Les eaux pluviales des bâtiments existants sont envoyées au fossé. Les eaux pluviales des
futurs bâtiments seront tamponnées dans un bassin avant renvoi au fossé.

Les eaux de nettoyage des bâtiments d’élevage avicole seront recueillies dans les fosses,
pui injectées sur le tas de compost.

· Impacts potentiels sur la qualité des sols et des eaux souterraines et superficielles.

Les  différents  stockages  réalisés  sur  l’exploitation  (effluents,  compost,  déchets,  GPL,
GNR…) sont susceptibles de provoquer une pollution des sols et des eaux en cas de fuite
des réservoirs ou de mauvaise gestion.

1 – 2 – 3 – 3 : Impacts sur les rejets atmosphériques.

· Caractéristiques des émissions atmosphériques.

L’exploitation de l’EARL LE FOREST émet des polluants atmosphériques réglementés
(NH3, poussières fines…) ainsi que des Gaz à Effet de Serre (GES) : dioxyde de carbone
(CO2), Méthane (CH4) et protoxyde d’azote (N2O).

Ces émissions proviennent notamment de la respiration des animaux, du stockage et du
traitement des effluents, de l’utilisation de carburant et d’électricité.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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Les émissions de gaz à effet de serre seront de 3659 tonnes de CO2e/an après projet, soit
une augmentation de 1746 t CO2e/an.

Concernant les émissions d’ammoniac, l’exploitation dégagera 4739 kg de NH3 par an,
soit une augmentation de 2170 kg de NH3 par rapport à la situation avant-projet, due à
l’augmentation du cheptel de volailles.

Les Niveaux d’Emission Associés aux Meilleures Techniques Disponibles (NEA-MTD)
seront respectés.

La  production  de  poussières  (PM10)  sera  de  1829  kg/an  sur  l’élevage,  soit  une
augmentation de 922 kg/an par rapport à la situation avant-projet.

· Odeurs.

Les bâtiments de l’exploitation, les animaux, le stockage et  le traitement des effluents
seront susceptibles d’émettre des odeurs.

1 – 2 – 3 – 4 : Impacts liés aux nuisances acoustiques.

· Emissions de bruit sur le site.

Les émissions de bruit sur le site proviennent :

- Des animaux,

- Du fonctionnement des bâtiments (ventilation, gestion des effluents…), de la rotation

des camions et engins agricoles (livraisons …)

Une étude acoustique a été réalisée sur le site d’élevage en situation majorante, en limite de
propriété du tiers le plus proche. Cette étude a démontré que le site respecte la réglementation
en termes d’émissions acoustiques et d’émergences, pour les situations avant et après projet.

· Vibrations.

Les vibrations susceptibles de nuire aux tiers proviennent des transports et de la construction
des futurs bâtiments.

1 – 2 – 3 – 5 : Production de déchets.

Les déchets produits par l’activité de l’EARL LE FOREST sont tous stockés de manière à
préserver la qualité des sols et des eaux. Ils sont collectés par les filières de ramassage agréées
pour chaque type de déchet.

Les substances dangereuses, telles que les composés radioactifs, toxiques, persistants ou bio-
cumulables, ne sont pas utilisés, ni stockés dans ce type d’installation. L’impact du site sur la
production de déchets est négligeable puisque maitrisé.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 2 – 3 – 6 : Consommations énergétiques.

L’exploitation de l’EARL LE FOREST consomme, avant comme après projet, de l’eau, du
GPL, du carburant et de l’électricité pour son fonctionnement. Les consommations sont et
seront les suivantes :

1 – 2 – 3 – 7 : Impacts sur la santé.

La méthode d’élevage reste identique après projet. 

Les  procédures  de  nettoyage  des  bâtiments,  la  désinfection  systématique  de  tous  les
équipements,  les  moyens  de  lutte  contre  les  nuisibles  et  les  mesures  de  réduction  des
émissions  atmosphériques  limitent  fortement  les  risques  pour  la  santé  des  tiers  et  des
personnes circulant aux abords des bâtiments.

L’évaluation du Risque Sanitaire (ERS) a démontré que le projet de l’EARL LE FOREST
était acceptable par rapport aux risques sanitaires pour la population.

1 – 2 – 4 : Mesures envisagées pour prévenir,  protéger et compenser les impacts sur
l’environnement.

1 – 2 – 4 – 1 : Mesures de protection du milieu naturel et des paysages.

Afin de limiter les impacts du site et de l’élevage sur la faune, la flore et le paysage, une série
de mesures est et sera prise :

- Le site en projet est implanté en dehors de toute zone naturelle répertoriée,

- Les futurs bâtiments seront construits sur un site existant, évitant les habitats diffus,

ainsi que la détérioration d’espaces naturels ou d’espèces protégées,

- Les nouveaux bâtiments construits seront en béton, comme la majorité des bâtiments

actuels,

- Les couleurs des toitures sont toutes identiques pour créer une harmonie,

- Les ouvrages  de stockage et  de traitement  sont  et  seront étanches et  correctement

dimensionnés,

- Une haie sera implantée en limite de propriété Est. Elle permet de limiter la  visibilité

depuis la rue de Tannay,

- Les animaux sont élevés dans des bâtiments fermés, sans parcours extérieur,

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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- Les effluents d’élevage sont stockés sous les animaux, avant d’être compostés sur le

site d’élevage.

1 – 2 – 4 – 2 : Mesures pour limiter l’impact sur les eaux et sur les sols.

· Consommation d’eau.

Des Meilleures Techniques  Disponibles visant à diminuer la consommation d’eau sont
appliquées :

- Le nettoyage des bâtiments est et sera effectué à l’aide d’un nettoyeur haute pression,

- Un compteur  d’eau  est  installé  en  sortie  de  forage  et  dans  chacun  des  bâtiments

d’élevage et est relevé mensuellement,

- Le dispositif de distribution d’eau aux animaux évite le gaspillage (pipettes adaptées et

godets récupérateurs).

· Rejets aqueux.

Les eaux pluviales issues des toitures ne sont pas mélangées aux effluents d’élevage. Elles
sont rejetées au fossé après tamponnement pour les futurs bâtiments.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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· Mesures pour limiter l’impact sur la qualité des sols et des eaux.

Pour éviter un impact éventuel du site sur les sols et les eaux souterraines, les ouvrages de
stockage des eaux de lavage et les canalisations sont et seront en béton étanche.
Les jus provenant du tas de compost sont récupérés par un caniveau, stockés dans une
fosse et réinjectés sur le tas de compost.

Une cuve de stockage de GNR est à double paroi, l’autre cuve sera mise sur rétention, afin
d’éviter les fuites dans le milieu naturel.

· Gestion des effluents.

Après projet,  758,3 tonnes de fumier  seront  produites  par  an et  compostés  sur  le  site
d’élevage, soit un total de 2,1 tonnes traitées par an.

Les  121  m3  d’eaux  de  lavage  produites  seront  injectées  sur  le  tas  de  compost  pour
l’humidifier.

Le compost produit sera normalisé NFU 42-001 ou NFU 44-051, engrais ou amendement
organique, le choix de la norme dépend des caractéristiques obtenues du compost produit.
Il  sera  répandu en  partie  sur  les  terres  de l’EARL DU DOUCASTEELE et  en partie
vendu.

1 – 2 – 4 – 3 : Mesures liées aux rejets atmosphériques.

Afin d’éviter des nuisances olfactives et de limiter les rejets dans l’air, l’exploitant applique
les mesures suivantes :

- Des mesures de réduction de la consommation d’énergie permettent de diminuer les

rejets de Gaz à Effet de Serre : bonne isolation des bâtiments, chauffage à l’aide d’une
chaudière gaz à condensation, turbines et ventilateurs à économie d’énergie, éclairage
LED….,

- La  ventilation  des  bâtiments  d’élevage  est  adaptée  et  suffisante.  Les  ventilateurs

regroupés en 3 lots en toiture permettent une bonne dispersion dans l’air,

- Un système de brumisation est et sera présent dans chaque bâtiment,

- Les bâtiments d’élevage et les équipements seront nettoyés à chaque vide sanitaire,

- La teneur en azote des effluents est diminuée par l’alimentation multiphase, réduisant

les émissions d’ammoniac,

- Le stockage des animaux morts s’effectue dans un container spécifique, qui sera mis à

température négative, en attendant l’équarrisseur,

- Le compostage des effluents diminue les émissions dans l’air et les odeurs ressenties.

Des règles  d’hygiène  sont  mises  en  place  au sein de  l’exploitation et  respectées,  afin  de
limiter l’émission des poussières (vecteur d’odeurs) et d’odeurs.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 2 – 4 – 4 : Mesures pour limiter les émissions de bruit et les vibrations.

Les bâtiments seront bien isolés et leur ventilation sera correctement dimensionnée, afin que
les ventilateurs ne tournent pas à pleine puissance.

Les animaux sont élevés dans des bâtiments fermés et tout est fait pour que les opérations de
chargement/déchargement  s’opèrent  dans  le  calme.  Les  équipements  sont  utilisés  par  du
personnel expérimenté.

Les voies de circulation destinées aux livraisons sont stabilisées, limitant ainsi le phénomène
de vibrations.

La construction des bâtiments sera réduite dans le temps.

1 – 2 – 4 – 5 : Réduction des consommations énergétiques.

De nombreuses mesures seront mises en place pour limiter les consommations énergétiques
sur le site, notamment :

- Utilisation d’éclairages et de turbines et ventilateurs à faible consommation pour les

nouveaux bâtiments d’élevage,

- Chauffage des futurs bâtiments à l’aide d’une chaudière gaz à condensation et d’un

réseau d’eau chaude,

- Nettoyage des  ventilateurs  à  chaque  vide  sanitaire,  pour  éviter  l’accumulation  des

poussières,

- Bonne isolation des bâtiments (6cm de polyuréthane en toiture, 8cm de polyuréthane

pour les toitures des nouveaux bâtiments, 6cm de polyuréthane pour les parois des
futurs bâtiments) et bonne régulation du couple chauffage-ventilation,

- Utilisation d’échangeurs de chaleur sur les bâtiments existants,

- Projet d’installer des panneaux solaires.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 - 3 : RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS.

1 – 3 – 1 : Présentation générale.

L’étude  de  dangers  expose  les  risques  que  peuvent  présenter  les  installations  en  cas
d’accident,  en  présentant  une  description des  accidents  susceptibles  d’intervenir,  que  leur
cause soit interne ou externe, et en décrivant la nature et les conséquences qui en découlent.

Elle identifie les produits et les équipements présentant un potentiel de danger notable, ainsi
que les scénarii de dangers associés.

Les  risques  identifiés  pour  les  tiers  et  l’environnement  sont  les  risques  d’incendies,
d’explosion, les risques liés au stockage d’effluents, le risque sanitaire…

1 – 3 – 2 : Description et caractérisation de l’environnement.

Le site de l’EARL LE FOREST n’est  exposé à aucun facteur de risque naturel important.
L’aléa retrait-gonflement des argiles est néanmoins moyen. 
La commune de HAVERSKERQUE est concernée par des risques liés aux engins de guerre.

La route départementale 122 dessert  directement le site.  Elle est localisée à 57 mètres du
bâtiment le plus proche.
Le réseau électrique et le réseau d’alimentation en eau potable sont enterrés sur le site.
L’habitation  la  plus  proche  est  localisée  à  67  mètres  du  Hangar  H1 et  à  129  mètres  du
bâtiment d’élevage V3.

1 – 3 – 3 : Installations et procédés en œuvre sur le site.

L’activité de l’EARL LE FOREST est l’élevage de poulets de chair. Le site sera composé
après projet de bâtiments d’élevage avicole V3, V4, V5, de deux hangars de stockage et d’un
hangar de compostage.

L’alimentation  en  électricité  est  réalisée  par  le  réseau  d’alimentation  ERDF.  Un  groupe
électrogène est présent sur l’exploitation pour prendre le relais en cas de panne du réseau
classique.

L’exploitation possède deux cuves de stockage de GNR de 2,5 et 3m3.
Les produits utilisés et stockés  sur le site sont :  les aliments, les produits vétérinaires,  les
produis d’entretien et de lutte contre les nuisibles.
Les déchets produits sur l’élevage sont éliminés via des filières agréées.

1 – 3 – 4 : Identification des phénomènes dangereux. 

1 – 3 – 4 – 1 : Potentiels de dangers externes.

Les  potentiels  de  dangers  externes  peuvent  provenir  des  actes  de  malveillance  ou  de  la
circulation à l’extérieur et à l’intérieur du site.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 – 3 – 4 – 2 : Potentiels de dangers internes.

Les potentiels de dangers internes retenus pour l’analyse des risques sont le suivants :

- Les potentiels de dangers liés aux intrants et produits utilisés sur le site,

- Les potentiels de dangers liés aux stockages d’effluents,

- Les potentiels de dangers liés aux manques d’utilités,

- Les potentiels de dangers liés aux équipements et installations.

1 – 3 – 4 – 3 : Etude d’accidentologie.

Cette  étude  a  mis  en  évidence  le  risque  incendie  comme  risque  majeur  dans  les  sites
d’élevage.  Les  causes  sont  principalement  les  défaillances  du  système  de  chauffage,  du
système électrique ou du matériel.

1 – 3 – 5 : Analyse des risques.

L’analyse des risques sur le site d’exploitation de l’EARL LE FOREST a mis en évidence des
évènements présentant des risques intermédiaires ou des risques moindres. Les mesures mises
en place pour chacun de ces  évènements,  détaillés dans le dossier d’étude,  permettent  de
limiter au mieux ces risques sur l’exploitation.

1 – 3 – 6 : Mesures de prévention.

L’exploitant bénéficie d’une grande compétence dans l’élevage  de volailles étant donné son
expérience.  M.  Flavien  VANDEN  CASTEELE  s’est  installé  en  2007  sur  l’exploitation.
Titulaire d’un diplôme agricole, ayant grandi dans la structure, et ayant été formé entre autres
par son père sur l’élevage, il dispose de toutes mes compétences nécessaires pour la tenue
d’un tel projet. L’ensemble des procédures et des mesures de prévention sont parfaitement
connues et maîtrisées depuis plusieurs années.

L’interdiction de fumer sur le site permet d’éviter tout départ de feu lié à une cause humaine
potentielle au sein de l’élevage.

Concernant l’activité elle-même, les installations électriques seront vérifiées tous les 5 ans et
aux  normes,  limitant  le  risque  de  départ  d’incendie.  Les  systèmes  de  Chauffage  et  de
ventilation sont contrôlés et nettoyés régulièrement.

L’ensemble  des  déchets  produits  sur  le  site  est  stocké  séparément.  L’intégralité  des
installations techniques (installations électriques et extincteurs) sera entretenue conformément
aux différentes législations en vigueur dans chacun des domaines.

1 – 3 – 7 : Moyens de protection et d’intervention

1 – 3 – 7 – 1 : Moyens de secours internes.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

Les coordonnées  et  les numéros d’urgence sont affichés,  permettant  d’appeler  les  secours
rapidement.

Un  système  d’alarme  prévient  directement  l’exploitant  en  cas  de  hausse  anormale  de  la
température intérieure des bâtiments d’élevage ou problème dans la chaîne d’alimentation.

Des extincteurs portatifs  à poudre polyvalente sont présents  sur le site dans les bâtiments
d’élevage, dans les hangars et à proximité des cuves GNR et GPL. Des extincteurs portatifs à
dioxyde de carbone sont présents à proximité des armoires électriques.

Une poche incendie de 120 m3 est présente en partie Nord du site, et sera complétée par une
réserve de 130 m3.

1 – 3 – 7 – 2 : Moyens de secours externes.

Le centre de secours des sapeurs-pompiers le plus proche se trouve à HAVERSKERQUE à
environ 2 kms à l’est du site.

Les accès au site, ainsi que les points de prise d’eau des réserves incendie, sont stabilisés et
entretenus pour faciliter l’accès des pompiers en cas d’incendie.

1 – 3 – 7 – 3 : Consignes de sécurité.

Les consignes de sécurité et le plan de circulation sont affichés au sein de l’élevage.
L’accès aux zones d’élevage et aux installations  est interdit à toute personne étrangère au
site, sauf autorisation de l’éleveur.
Les zones de circulation sur le site sont éclairées.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 – 4 : PRESENTATION DU PROJET.

1 – 4 – 1 : Présentation du demandeur.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 – 4 – 2 : Lettre de demande d’autorisation d’exploiter.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 – 4 – 3 : Rubriques relatives à l’exploitation de l’EARL LE FOREST  avant-projet.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 4 : Rubriques relatives à l’exploitation de l’EARL LE FOREST après projet.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

1 – 4 – 5: Evolutions de l’exploitation.

1 – 4 – 5 – 1 : Historique de l’exploitation.

La première déclaration de l’installation d’élevage a été  réalisée le 31 octobre  1978 pour
10 000 volailles et le premier bâtiment de l’exploitation a été mis en service en juillet 1979 en
ventilation dynamique.

La 2ème déclaration est réalisée le 4 août 1980 pour un total de 17 500 volailles, avec création
d’un 2eme bâtiment mis en service en septembre 1980.

Une autorisation d’exploiter est demandée par M. VANDEN CASTEELE Luc le 3 novembre
1987 pour un total de 37 000 volailles, avec création d’un 3eme bâtiment en mars 1988 en
ventilation statique.

En 1996,  une  nouvelle  autorisation  d’exploiter  est  demandée  pour  un  élevage  de  56 000
poulets et la création d’un forage pour l’abreuvement des animaux. Un DEXEL est déposé
suite à  la mise aux normes (sol  bétonné,  récupération des eaux de lavage,  gouttières).  Le
passage en ventilation dynamique avec régulation automatique a été réalisé en 1995 et en
1997.

Le bilan de fonctionnement a été réalisé en 2007, avec passage à 64 400 animaux-équivalents
volailles, suite au changement de nomenclature.

L’activité  d’élevage de volailles de l’EARL VANDEN CASTEELE Luc a été  reprise par
l’EARL LE FOREST le 7 novembre 2013.

Une unité de compostage, mise en place en 2016, permet de composter les effluents produits
sur le site d’exploitation, et de produire un compost normé.

L’atelier cultures de l’EARL VANDEN CASTEELE Luc a ensuite été repris en septembre
2018  par  l’EARL  DU  DOUCASTEELE  créée  en  2018  et  gérée  par  Flavien  VANDEN
CASTEELE et son épouse.

1 – 4 – 5 – 2 : Autorisations de Déclarations obtenues.

Un arrêté préfectoral est obtenu par M. VANDEN CASTEELE le 20 juin 1988, l’autorisant à
exploiter un élevage de 37 000 poulets de chair.

Le 20 octobre 1997, l’EARL VANDEN CASTEELE est autorisée à exploiter 56 000 poulets
de chair et un forage destiné à l’abreuvement des animaux.

Un arrêté complémentaire est obtenu le 17 mars 2008 par l’exploitation pour un élevage de
64 400 animaux-équivalents volailles et un forage.

Les 2 derniers arrêtés préfectoraux figurent dans le dossier d’étude.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 6: Présentation du projet.

1 – 4 – 6 – 1 : Objet du projet.

Le projet consiste en la régularisation de l’élevage avicole du site d’exploitation de l’EARL
LE FOREST, suite à l’inspection réalisée par la DDPP le 3 avril 2018, et son agrandissement.

Pour ce faire, les aménagements sur le site d’exploitation sont les suivants :

- Dans un premier temps, construction d’un nouveau bâtiment d’élevage V5,

- Dans  un  second  temps,  démolition  du  bâtiment  V2  et  construction  d’un  nouveau

bâtiment V4 sur la place libérée,

- Enfin, désaffection du bâtiment V1,

- La pompe de forage sera changée pour atteindre un débit de 5m3/h.

Les bâtiments existants et les nouveaux bâtiments sont implantés sur les parcelles cadastrales
ZA 73, 171 et 177.

1 – 4 – 6 – 2 : Enjeux du projet.

L’enjeu principal de cette demande est la pérennité de l’exploitation de l’EARL LE FOREST.
En effet,  le  développement  de  l’exploitation  a  pour  objectif  d’agrandir  l’élevage  avicole,
permettant la mise en place d’un outil de travail et d’une structure compétitifs pour les années
à venir.

Conscient que son activité peut avoir des impacts sur l’environnement, l’exploitant souhaite la
développer  dans  le  respect  de  ce  dernier  et  atteindre  ses  objectifs  tout  en  respectant  la
réglementation.

1 – 4 – 6 – 3 : Localisation du projet.

· Découpage administratif.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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· Communes concernées par l’enquête publique.

Les communes concernées par l’enquête publique sont les communes du rayon d’affichage de
3kms autour du site :

· Urbanisme.

Le  territoire  de  la  commune  de  HAVERSKERQUE  n’est  soumis  à  aucun  document
d’urbanisme, c’est donc le Règlement National d’Urbanisme qui s’applique.

Un permis de construire pour les bâtiments prévus dans le cadre du projet a été déposé en
Mairie de HAVERSKERQUE (voir Annexes).

Les parcelles cadastrales d’implantation des bâtiments (ZA 73, 171 et 177) appartiennent aux
parents de l’exploitant, M. et Mme Luc et Chantal VANDEN CASTEELE. Les documents
attestant  qu’ils  en  sont  propriétaires  et  la  mise  à  disposition  du  terrain  pour l’EARL LE
FOREST ont été joints au dossier d’étude.

1 – 4 – 6 – 4 : Capacités techniques et financières.

· Capacités techniques.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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Fabien VANDEN CASTEELE est titulaire d’un Brevet de Technicien Supérieur Agricole,
option  Analyse  et  Conduite  de  Systèmes  d’Exploitation,  obtenu  le  30  juin 2006.  Il  s’est
installé sur l’exploitation en novembre 2007. Il a été formé par son père et dispose de plus de
10 ans d’expérience.

Son  père,  Luc  VANDEN  CASTEELE,  est  associé  à  l’EARL  LE  FOREST  jusqu’au  1er

octobre 2018, date à laquelle il prend sa retraite. Il s’est installé sur l’exploitation en 1979, et
est donc expérimenté depuis 40 années dans l’élevage des volailles.

Les exploitants de l’EARL LE FOREST disposent donc des compétences et de l’expérience
nécessaires  à  la  conduite  d’une  exploitation  agricole  d’élevage  avicole.  Ils  bénéficient
également  de l’apport  des techniciens  et  des  vétérinaires  afin  de les guider  dans le mode
d’élevage.

Les revues, telles que Réussir Aviculture ou Filières Avicoles, leur permettent de s’informer
sur les moyens techniques existants et les performances d’élevages similaires. Ils ont de plus
réalisé  des  visites  de  bâtiments  d’élevage  de  volailles,  qui  leur  ont  permis  de  visualiser
concrètement le type de bâtiments qu’ils souhaitent mettre en place sur leur exploitation, mais
également ce qu’ils souhaitent éviter ou favoriser sur leur site, pour des raisons personnelles
ou par contrainte physique (aménagement du site par exemple).

Désormais l’éleveur doit être un chef d’entreprise responsable. Pour gérer au mieux tous les
aspects de son exploitation, l’EARL LE FOREST s’entoure d’intervenants apportant chacun
un regard extérieur dans leur domaine d’expertise.

· Capacités financières.

Ce paragraphe est établi en fonction du dossier de gestion de l’exploitation de l’EARL LE 
FOREST au 30/04/2017 (Voir dossier d’étude)

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 7 : Unités d’élevage : Modes et Moyens de production.

1 – 4 – 7 – 1 : Caractéristique des bâtiments d’élevage avant et  après projet.

Les tableaux suivants, ainsi que le plan de masse (dossier d’étude) décrivent les bâtiments 
d’élevage présents sur le site de l’EARL LE FOREST.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 7  - 1 – 1 : Description des bâtiments d’élevage.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 7 – 1 – 2 : Descrition technique des bâtiments d’élevage avicole.

· La ventilation.

La ventilation de tous les bâtiments d’élevage avicole du site est de type dynamique, depuis
1997. Le renouvellement de l’air est assuré par un mloyenb de ventilation qui travaille en
dépression : l’air frais pénètre dans le bâtiment par des ouvertures latérales, est réparti dans le
bâtiment, puis est repris par des cheminées évacuatrices en toiture et des turbines en pignon.

Pour les  futurs  bâtiments,  le  système de ventilation sera  identique.  10 ventilateurs  seront
disposés en toiture et 4 turbines seront situées en pignon Sud, permettant d’extraire l’air vicié.
Les ventilateurs en toiture seront groupés sur le plan Est : 3 au tiers du bâtiment, 4 au milieu
et 3 aux deux tiers.

La régulation de la ventilation est automatisée. Elle se fait selon les températures extérieurs et
intérieures et le stade physiologique des animaux.

Un système de brumisation est mis en place dans les bâtiments existants et le sera pour les
futurs bâtiments. Les bâtiments existants sont également équipés d’échangeur de chaleur.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019



33

ENQUETE PUBLIQUE n° E19000061/59
Autorisation environnementale unique d’exploiter un élevage avicole de 106 155 animaux

par l’EARL LE FOREST  sur la commune d’HAVERSKERQUE

· Le chauffage.

Les  poussins  arrivent  à  l’âge  de 1 jour.  Lors  de leur  arrivée,  la  température  au sein  des
bâtiments doit être de 35°C durant les deux premiers jours, puis de 30°C durant 10 jours. La
température est ensuite abaissée progressivement pour arriver à 19°C au bout des 15 jours de
vie des poussins. Cette température sera la température définitive d’élevage.

Le chauffage des bâtiments avicoles existants est assuré par des canons à air chaud disposés à
l’intérieur du bâtiment et fonctionnant au gaz.
Les futurs bâtiments seront chauffés par un système d’eau chaude, alimenté par une chaudière
gaz à condensation. L’exploitant a également le projet d’installer des panneaux solaires sur le
plan Ouest du futue bâtiment V5. L’électricité produite sera revendue.

Un  ordinateur  de  gestion  d’ambiance  dans  chacun  des  bâtiments  permet  de  contrôler  la
température selon l’âge des animaux et les températures extérieure et intérieure.

· L’alimentation et l’abreuvement.

L’aliment est livré en vrac toutes les 1 à 2 semaines et le stockage se fait dans les cellules
aériennes qui sont accolées aux bâtiments. La composition de l’aliment est adaptée à l’âge des
animaux : c’est une alimentation multi-phase.

Les volailles recevront donc 5 types d’aliments durant la bande. Les deux premiers aliments
sont complets et directement distribués aux animaux (démarrage 1 et 2). Les 3 autres sont
progressivement complétés avec du blé provenant  de l’EARL DU DOUCASTEELE avant
distribution. L’aliment est distribué par vis sans fin des chaînes d’aliment munies d’assiettes.

Les fiches de composition des différents aliments donnés aux poulets font l’objet d’un annexe
du dossier d’étude.

L’abreuvement se fait par pipettes avec godets récupérateurs pour éviter le gaspillage d’eau.

· Gestion des effluents.

Les  poulets de chair  sont logés sur  une litière de paille  broyée,  mise en place avant  leur
arrivée et inchangée durant la totalité du lot, soit 6 semaines. Au bout des 6 semaines et après
le départ des animaux, la litière est curée et déposée dans le hangar de compostage.

Les sols des bâtiments avicoles étant bétonné, les eaux de lavage sont récupérées dans les
fosses de 3 à 5 m3. Elles sont ensuite injectées sur le tas de compost pour l’humidifier.

La compost produit répond à la norme NFU 42-001 et est vendu en tant qu’engrais organique.

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 7 – 2 : Conduite de l’élevage avicole.

L’exploitation élève des poulets de chair en système conventionnel.

Avant comme après projet, une seule bande de poulets est élevée en même temps sur le site.
Les poussins de 1 jour sont installés danbs tous les bâtiments d’élevage en même temps, puis
enlevés aux mêmes périodes. Aucun parcours extérieur n’est mis en place. Un desserrage a
lieu au bout de 35 jours  de croissance :  environ 14 000 poulets de 2kg en moyenne sont
enlevés et transportés à l’abattoir. Le reste des poulets est enlevé 7 jours plus tard, à un poids
d’environ 2,6 à 2,7 kg (poulets lourds).

Le vide sanitaire  de 1 à 2 semaines  est  effectué :  les bâtiments sont lavés,  désinfectés  et
préparés à l’accueil d’une nouvelle bande. Avec ce type de fonctionnement, 7 lots de poulets
de chair sont élevés par an sur le site, soit  une production  annuelle de 402 780 poulets
avant projet.

1 – 4 – 7 – 3 : Annexes présentes sur l’exploitation.

En plus des bâtiments d’élevage, des hangars de stockage et un hangar de compostage sont
présents sur le site d’exploitation.
Les hangars de stockage abritent les éléments suivants :

- Le matériel agricole de l’EARL DU DOUCASTEELE,

- Les récoltes de l’EARL DU DOUCASTEELE (blé, pommes de terre),

- De la paille (110 ballots),

- Un atelier abritant les cuves de Gazole Non Routier (GNR),

- Le groupe électrogène,

- Les produits de nettoyage et de lutte contre les nuisibles des bâtiments d’élevage.

Après projet, le groupe électrogène sera placé à proximité du Hangar H2.

A chaque bâtiment d’élevage sont associés des silos d’aliments et des cuves de stockage du
GPL (Gaz de Pétrole Liquéfié), selon la répartition suivante, détaillée avant et après projet :
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Les futurs bâtiments d’élevage disposeront également d’un local technique de 32 m² à l’avant
des  bâtiments.  Ce local  permettra  notamment  d’abriter  les  automates  de commande et  de
régulation  et  les  équipements  de  protection  individuelle  en  cas  d’entrée  dans  la  salle
d’élevage.
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1 – 4 – 7 – 4 : Situation des bâtiments du site d’exploitation par rapport aux éléments
environnant après proje  t  .

La situation des unités d’élevage et des annexes avant et après projet est illustrée sur les plans
(1/2500eme – Dossier d’étude). Le plan au 1/25 000eme  présente la situation de l’élevage
dans son environnement « élargi », par rapport aux communes, cours d’eau, infrastructures …

Conformément  à  l’arrêté  du 27 décelbre  2013 modifié  par  l’arrêté  du 23 mars  2017,  les
bâtiments d’élevage et les annexes doivent être situés à plus de 100 mètres du tiers le plus
proche, à plus de 35 mètres du forage et des berges des cours d’eau.

Il existe à proximité des installations du site d’élevage, une poche incendie qui a été mise en
place par l’exploitant.

Le  bâtiment  V1  est  situé  à  moins  de  100  mètres  des  tiers.  Il  bénéficie  actuellement  de
l’antériorité et sera désaffecté dans le cadre du projet.

Les Hangar H1 et H2 sont également situés à moins de 100 mètres des tiers. Ils bénéficient de
l’antériorité.

L’emprise totale des installations du site après projet sera de 8724 m².

COMMISSAIRE ENQUETEUR : Maurice NAYE du 11 juin au 11 juillet 2019
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1 – 4 – 8 : Motivation du choix du projet.

1 – 4 – 8 – 1 : Critères techniques et économiques.

L’EARL LE FOREST possède sur son site d’élevage plusieurs bâtiments d’élevage avicole et
des hangars de stockage et de compostage. Elle souhaite aujourd’hui augmenter son effectif
de volailles.

L’enjeu principal de cette demande est la pérennité de l’exploitation EARL LE FOREST. Les
résultats  économiques  et  les  conditions  de  travail  en  seront  améliorés.  Cette  autorisation
permettra également au demandeur d’avoir un outil de travail et une structure compétitifs pour
les années à venir.

Les critères pour les choix techniques des bâtiments sont détaillés dans le dossier d’étude
(Meilleures Techniques Disponibles).

1 – 4 – 8 – 2 : Choix du site et de l’agencement des bâtiments.

L’EARL  LE  FOREST  possède  un  seul  site  d’exploitation  aménagé,  rue  de  Tannay  à
Haverskerque.  Viabiliser  une  autre  parcelle  agricole pour les  nouveaux bâtiments  (besoin
d’eau et d’électricité) aurait un coût trop conséquent par rapport à la construction de bâtiments
sur le site existant .

La présence de tous les bâtiments d’élevage et du hangar de comlpostage sur un même sita
apporte  également  un confort  de travail,  limite les  consommations  ébergétiques  dues  aux
transports et permet de surveiller l’intégralité des bâtiments, l’exploitant habitant sur place.

Les bâtiments existants V1 et V2 ont 40 ans. La technicité et les matériaux sont donc anciens
et peu performants au niveau environnemental et économique. De plus le bâtiment V1 est
situé à moins de 100 mètres des tiers.

Le choix a donc été fait  de désaffecter  le bâtiment V1, de détruire le  bâtiment  V2 et  de
construire les nouveaux bâtiments sur le site d’élevage existant, exploité depuis 40 ans. Ce
site est déjà intégré dans le milieu et vis-à-vis des tiers et est de plus à l’écart du centrre ville.

La présence d’une couche d’argile dans le sous-sol, sur 30 mètres d’épaisseur, limitera les
risques de pollution de la nappe phréatique.

Le futur bâtiment V4 sera construit à la place du bâtiment V2 et le futur bâtiment V5 sera
construit 10 mètres à l’Ouest du bâtiment V4. L’espace de la parcelle est ainsi optimisé et les
bâtiments  d’élevage  de  volailles  seront  alignés,  facilitant  le  travail  de  l’exploitant  et
améliorant l’esthétique sur le site d’élevage.  Le bâtiment V1 sera  utilisé par  l’EARL DU
DOUCASTEELE pour un autre usage agricole.

Les nouveaux bâtiments seront implantés à plus de 140 mètres du tiers le plus proche, à plis
de 390 mètres des cours d’eau et à plus de 115 mètres du forage.
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1 – 4 – 8 – 3 : Choix du mode de production et de gestion des effluents.

Le mode de production des poulets de chair sra identique à la situation actuelle : une conduite
en une bande, avec remplissage, desserrage et départ des animaux en même temps.

Ce mode de production facilité  la gestion des animaux, et  permet  de regrouper le travail
(lavage des bâtiments, mise en place de la litière en même temps).

Le mode de gestion des effluents d’élevage ne sera pas modifié : le fumier de volaille est
stocké sous les animaux pendant la durée de présence aux bâtiments, puis est curé et déposé
dans le hangar de compostage pour y être traité. Les eaux de lavage sont stockées dans des
fosses et réinjectées sur le tas de compost pour l’humidifier.

Ce mode de gestion permet de valoriser les effluents bruts en produisabt un compost normé,
vendu en tant qu’engrais organisue,  pour les cultures de la région. Les apports en engrais
minéraux sur les parcelles réceptrices en sont alors diminuées.

1 – 4 – 9 : Scenario de référence et évolution de l’environnement.

Le scénatio de référence, développé ci-après, présente les aspects pertinents de l’état actuel de
l’environnement,  avant  réalisation du projet  de l’EARL LE FOREST. Chaque paragraphe
détaille un aspect de l’environnement.

Dans chacun des paragraphes, l’évolution de l’environnement en cas de mise en œuvre du
projet est présentée, ainsi que, dans la cas contraire, l’évolution probable de l’environnement
en l’absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par
rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la
base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles.

1 – 4 – 9 – 1 : Faune, flore, milieux naturels.

La zone d’étude (rayon de 3km autour du site d’exploitation) comporte des ZNIEFF (Zones
naturelles d’Intérêt Ecologique Faunististique et Floristique), des continuités écologiques, des
espaces naturels relais et des espaces à renaturer, susceptibles d’accueillir une flore et une
faune diversifiées, inféodées aux habitats naturels.

En cas de mise en œuvre du projet, et également en absence le mise en œuvre, ces espèces et
habitats ne seront pas modifiés. En effet, le site d’exploitation est existant depuis plusieurs
années,  les  nouveaux  bâtiments  ne  se  feront  pas  au  détriment  de  la  flore  et  de  la  faune
remarquables.

1 – 4 – 9 – 2 : Sites et paysages.

Le payasage local est constitué de cultures et de quelques prairies, parfois boisées. L’habitat
est rural et dispersé. La commune de Haverskerque est extrêmement plate, avec un réseau
hygrographique dense.
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La plaine de la Lys ne comporte aucun site classé ou inscrit.

La mise en œuvre du projet modifiera le paysage au niveau du site d’exploitation avec la
construction des 2 nouveaux bâtiments d’élevage. Une nouvelle haie, constituée d’essences
locales, sera implantée à l’Est des bâtiments, de manière à limiter l’impact visuel du site.

En l’absence de misen œuvre du projet, les sites et les paysages ne subiront pas d’évolution
particulière.

1 – 4 – 9 – 3 : Milieu socio-économique.

Le  milieu  socio-économique  de  la  commune  d’implantation  du  projet  est  composé
d’établissements agricoles et de commerces et services divers. Dans l’environnement proche
du site en projet, sont recensées les habitations tierces du hameau LE FOREST.

En cas de mise en œuvre du projet, la filière agricole locale et certains commerces et services
seront  sollicités  pour  l’approvisionnement  du  site  d’exploitation  et  la  vente  des  produits,
favorisant  leur  évolution  économique  de  manière  positive.  L’évolution  des  tiers  et  des
établissements recensés ne sera pas impactée par le projet.

En l’absence de mise en œuvre, les filières seront sollicitées de la même manière qu’à l’état
actuel  pour  le  site  existant.  Les  tiers  et  les  établissements  proches  évolueront  de  façon
identique à leur évolution actuelle.

1 – 4 – 9 – 4 : Climat et qualité de l’air.

Des  polluants  atmosphériques  sont  recensés  en  quantité  supérieure  aux  objectifs  ou  aux
valeurs limites dans les stations de mesure régionales : partucules PM2,5 et PM10, ozone O3.
Les gaz à effet  de serre émis par le secteur  agriculture/sylviculture sont en augmentation,
impactant les évolutions climatiques de manière négative.

Enfin, les émissions d’ammoniac sont moyennes dans la zone d’étude.
La qualité de l’air apparaît ainsi comme dégradée dans la région.

Le projet  de l’EARL LE FOREST va provoquer une évolution négative de ces  différents
paramètres en augmentant les concentrations et quantités de polluants atmosphériques, gaz à
effet de serre et ammoniac dans l’air. Les émissions avant et après projet sont les suivantes :
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Si le projet n’est pas réalisé, l’élevage actuel continuera à émettre la même quantité de gaz et
poussières  dans  l’atmosphère  qu’à  l’état  actuel,  provoquant  une  évolution  négative  de  la
qualité de l’air, dans une moindre mesure.

1 – 4 – 9 – 5 : Eaux et sols.

L’aire d’étude est localisée sur un sous-sol constitué d’argile. La masse d’eau souterraine des
Sables du Landénien des Flandres est en bon état qualitatif et quantitatif, tandis que celle de la
Craie de l’Artois et de la Vallée de la Lys est de mauvaise qualité .

La masse d’eau superficielle est en mauvais état écologique et en bon état chimique.

Concernant  la qualité des masses d’eau souterraines  et  des masses d’eau suprficielles,  les
mesures mises en place sur le site d’exploitation permettront de ne pas influer sur l’évolution
de leur état écologique et chimique, notamment de ne pas dégrader davantage cet état, en cas
de mise en œuvre du projet, tout comme en l’absence de mise en œuvre.
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CHAPITRE  2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE.

2–1 : Organisation de l’enquête. 

Après  avoir  été  désigné  par  le  Tribunal  administratif  de  Lille  le  29  Avril  2019  comme
commissaire enquêteur et en conformité avec l’arrêté de la  Préfecture du Nord du 10 Mai
2019 (voir  documents  administratifs  p.70)  j’ai  d’abord  pris  contact  le  7  mai  2019  avec
Madame  Isabelle  GELLY  du  Bureau  des  Installations  classées  pour  la  protection  de
l’Environnement à la Préfecture du Nord. Avec elle j’ai pris des dispositions  pour que la
publicité  du  projet  soit  faite  comme prévu,  que  l’affichage  soit  visible  et  que  le  dossier
d’enquête soit accessible à tous, en Mairie et sur Internet. 

J’ai pris ensuite des dispositions pour contacter tous les intervenants sur cette enquête. En date
du 28 mai 2019 je suis allé vérifier, dans toutes les Mairies concernées, si l’Avis avait bien été
installé  et  si  le  dossier  électronique  avait  été  communiqué.  Ce même jour  j’ai  rencontré
Monsieur  VANDEN  CASTEELE  gérant  de  l’EARL  LE  FOREST  pour  visiter  son
exploitation et obtenir de sa part des informations que je n’aurai pas trouvées dans le dossier
d’enquête. 

J’ai pris soin de visiter les lieux du projet ainsi qu’une partie du territoire communal ce qui
m’a permis de situer le projet dans son contexte et pouvoir ainsi répondre aux demandes des
administrés. 

Le  28  Mai  j’ai  également  rencontré  Monsieur  Jean  Michel  LAROYE  Maire  de
HAVERSKERQUE  pour  vérifier  avec  lui  les  modalités  de  l’enquête  (permanences,
informations,  …)  J’ai  ainsi  pu  mieux  appréhender  les  objectifs  et  les  contraintes  de  la
commune ainsi  que ses relations avec l’EARL LE FOREST concernée par l’enquête.  J’ai
ainsi pu connaitre les relations de cette entreprise avec ses voisins les plus proches et les plus
susceptibles de connaitre des nuisances liées à l’activité avicole.

Le 11 Juin j’ai rencontré Madame Charlotte VALANTIN chargée de projets dans le cabinet
d’études Ressources et Développement (341 Rue de Godewaersvelde, 59114 EECKE), qui a
élaboré le Dossier d’enquête.
 
Je tiens à remercier tous les intervenants cités plus haut pour leur collaboration.
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2–2 : Déroulement des procédures.

L’avis organisant l’enquête prévoyait qu’elle débute le 11 juin 2019 pour se terminer le 11
juillet 2019.

 Les  dates  de  permanences,  toutes  tenues  en  Mairie  de  HAVERSKERQUE,  ont  été  les
suivantes :

Dates Début Fin
Mardi 11 juin 2019 8h00 12h00
Lundi 17 juin 2019 8h00 12h00
Mercredi 26 juin 2019 8h00 12h00
Vendredi 5 juillet 2019 8h00 12h00
Jeudi 11 juillet 2019 8h00 12h00

L’affichage  avait  été  prévu  en  Mairie  de  la  ville  d’HAVERSKERQUE  (voir  certificat
d’affichage en annexes page 64). De même les enquêtes ont été annoncées dans la presse : «
La Voix du Nord » du 14 juin 2018 et du 20 juin 2018 et « Nord Eclair » du 14 juin 2018 et
du 20 juin 2018. (Annexes p 64).

En dehors  des  permanences  prévues  le Dossier  d’Enquête a  été  consultable en Mairie  de
HAVERSKERQUE les  jours  ouvrables  du  lundi  au  vendredi  aux  heures  d’ouverture  des
services.

Pendant la durée de l’enquête les observations sur le projet d’aménagement ont été consignées
sur le Registre d’Enquête. Les observations écrites pouvaient être envoyées au Commissaire
Enquêteur en Mairie de HAVERSKERQUE 85 Rue du Bellot 59660 HAVERSKERQUE.

Les Mairies des communes situées dans un rayon de 3kms autour de l’exploitation faisant
l’objet de l’enquête ont affiché l’avis d’enquête pendant toute la période couverte par celle-ci.
Elles ont disposé du dossier d’enquête sous sa forme numérisée. 

Site  internet  des  services  de  l’Etat  dans  le  Nord  (http://nord.gouv.fr/icpe).  Les  Mairies
concernées   sont  les  suivantes  :  MORBECQUE,  STEENBECQUE,  THIENNES  dans  le
Département  du  Nord  et  d’AIRE-SUR-LA-LYS, GUARBECQUE, ISBERGUES,  SAINT-
VENANT du département du Pas de Calais. (voir pages suivantes).

Les  observations  adressées  par  voie  électronique  pouvaient  être  envoyées  à  l’adresse
suivante : pref-installations-classees@nord.gouv.fr
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CHAPITRE 3 – EXAMEN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES.

PROCES-VERBAL.

Ce procès-verbal tient compte des observations réunies pendant la période d’enquête et de
mes observations personnelles. Il a été remis à Madame Charlotte VALANTIN chargée de
projet (Ressources et Développement) et à Monsieur Flavien VANDEN CASTEELE Gérant
de l’EARL LE FOREST le 15 juillet 2019.

A - PROJET     :  

1 – Rappel du projet :

L’EARL  LE  FOREST  est  une  exploitation  avicole  représentée  par  Monsieur  Flavien
VANDEN CASTEELE 2083 rue du Tannay 59660 HAVERSKERQUE.

Cette EARL est autorisé à exploiter 64400 places de poulets de chair.

Monsieur  Flavien  VANDEN  CASTEELE  est  installé  sur  l’exploitation  familiale  depuis
novembre 2007. Il succède à son père Luc VANDEN CASTEELE ayant lui-même repris
l’exploitation familiale depuis une quarantaine d’années et qui a pris sa retraite en 2018.

Le site de l’exploitation est localisé en milieu rural, entouré de parcelles cultivées. L’habitat
autour du site est groupé dans le hameau de Le Forest. Le tiers le plus proche se situe à 129
mètres du bâtiment d’élevage le plus proche.

Le projet consiste en l’agrandissement de l’élevage avicole sur le site d’exploitation par la
construction de deux nouveaux bâtiments d’élevage. L’un des bâtiments existants sera détruit,
un autre désaffecté.

Le projet est classé ICPE (Installation classée pour la protection de l’environnement). De ce
fait le projet est soumis à enquête publique. 

Le  rayon  de  3  kilomètres  autour  de  l’exploitation  touche  les  communes  suivantes :
HAVERSKERQUE, MORBECQUE, STEENBECQUE et THIENNES dans le département
du Nord, AIRE SUR LA LYS, GUARBECQUE, ISBERGUES et SAINT-VENANT dans le
département du Pas de Calais.

La demande d’autorisation d’extension a pour objectif 106155 places de poulets de chair.

Quelques précisions sur la demande (après projet) :
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2 – Nomenclature ICPE (après projet) :

Activité Seuil Capacité Rubrique Régime

Elevage de
volailles

Installations dont les activités
sont classées au titre de la

rubrique 3660

106155
emplacement

s

2111-1 Autorisation

Elevage intensif
de volailles

Avec plus de 40000
emplacements pour des

volailles

106155
emplacement

s

3660-a Autorisation

Gaz
inflammables

liquéfiés
catégories 1 et 2

Quantité totale susceptible
d’être présente inférieure à 6t.

5,25t. 4718 NC
(Non

concerné)

Liquides
inflammables de
catégorie 2 ou 3

Quantité totale inférieure à
50t.

4,6t. 4331 NC

Silos ou
installations de

stockage en vrac
de céréales,

grains, produits
alimentaires …

Silos plats : volume total de
stockage inférieur à 5000m3

Autres installations : volume
total de stockage inférieur à

5000m3

563m3

257m3
2150 NC

Papier, carton
ou matériaux
combustibles

analogues

Volume susceptible d’être
stocké inférieur à 1000m3

390m3 1530 NC

Installations de
compostage de

déchets non
dangereux ou de

matières
végétales

Compostage de matière
végétale ou déchets végétaux,

d’effluents d’élevage, de
matières stercoraires, la

quantité de matières traitées
étant inférieure à 3t/j.

2,1t/j 2780 NC
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3 – Les bâtiments d’élevage (après projet) :

Bâtiment Surface intérieure
En m²

Surface extérieure
En m²

Nombre  de places

V3 1275 1484,4 26775

V4 1890 2052,1
+ local 32m²

39690

V5 1890 2052,1
+ local 32m²

39690

TOTAL 5055 5652,6 106155

4 – Fonctionnement (après projet).

L’exploitation élève des poulets de chair. Elle fonctionne sur un mode de conduite d’élevage
en une bande, avec un vide sanitaire de 1 à 2 semaines entre chaque bande. 
Environ 743085 poulets de chair seront produits à l’année après projet.

Les animaux sont nourris par avec des aliments concentrés : du blé produit sur l’exploitation
de l’EARL VANDEN CASTEELE Luc est ajouté à l’aliment.

Les animaux sont élevés sur béton et litière accumulée dans tous les bâtiments, du fumier et
des eaux de lavage seront produits. Le fumier est stocké sous les animaux pendant toute la
durée d’élevage. Les eaux de lavage sont stockées dans des fosses.

5 – Que deviennent les effluents d’élevage ?

Les effluents sont compostés dans le hangar de compostage du site d’élevage et normalisés
NFU 42-001 ou NFU 44-051 selon les résultats de chaque lot produit.

Le compost est épandu sur les terres de l’EARL VANDEN CASTEELE Luc ou vendu.
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B – AVIS EXPRIMES :

1 – REGISTRES D’ENQUETE :

Bien qu’il y ait eu 5 permanences durant les 31 jours de l’enquête et que celles-ci avaient fait
l’objet de publicité en Mairie et sur le site d’exploitation, aucune personne ne s’est présentée. 

Le détail se trouve en Annexes page 56.

L’EARL LE FOREST est bien connue de la population de HAVERSKERQUE. Le gérant
ainsi que son père avant lui (pendant une quarantaine d’années) sont connus pour leur activité.
Elle a déjà fait l’objet d’enquêtes publiques lors des précédentes extensions. 

Jusqu’alors aucune nuisance n’a fait l’objet de plainte même de la part des voisins les plus
proches.

Je  considère  donc  que  l’adage  «  Qui  ne  dit  mot  consent  »  s’applique  à  la  demande
d’autorisation d’extension  de l’activité  avicole présentée  par  Monsieur  Flavien VANDEN
CASTEELE.

2 - DDPP :

La Direction Départementale de la Protection des Populations du Nord (DDPP) a procédé à
une inspection de l’exploitation EARL LE FOREST en date 3 avril 2018. Elle a fait part de
ses observations le 12 avril 2018. 

Le gérant de l’EARL LE FOREST lui a répondu le 10 juillet 2018. Le tableau ci-joint donne
le détail des échanges.

Constats DDPP Réponses EARL LE FOREST

Les installations et leurs annexes ne sont pas
exploitées  conformément  aux  données
contenues  dans  les  dossiers  (article  3  de
l’arrêté du 17 mars 2018 sus visé)

Le dossier de demande d’autorisation déposé
régularise  la  situation  de  l’élevage,
notamment  vis-à-vis  du  hangar  de
compostage mis en place sir le site.

Aucun dossier de l’installation classée n’est
tenu  à  disposition  de  l’inspecteur  de
l’environnement (article 10 de l’arrêté du 17
mars 2018 sus visé)

Le dossier de demande d’autorisation réalisé
sera présent sur le site d’exploitation.

La  quantité  d’extincteurs  ainsi  que  leurs
emplacements  sont  à  réévaluer  en  fonction

Des  extincteurs  sont  ajoutés  dans  les
bâtiments :
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des  risques.  Aucun  extincteur  n’est  installé
dans le bâtiment de stockage de pommes de
terre alors qu’il abrite un groupe électrogène.
Celui-ci  est  situé de manière contiguë à un
des  poulaillers.  Aucun  extincteur  portatif
n’est mis en place à proximité de l’armoire
électrique située dans le hangar de stockage
de paille (article 12.1.1 de l’arrêté du 17 mars
2018 sus visé).

- Extincteurs  portatifs  en  poudre

polyvalente  de  6kg  dans  le  hangar
abritant  le  groupe  électrogène  et  la
cuve GNR, avec la précision « ne pas
se servir sur flamme gaz ».

- Extincteur  portatif  « dioxyde  de

carbone »  à  proximité  des  armoires
électriques.

Des  extincteurs  sont  présents  dans  chacun
des bâtiments du site, à proximité des cuves
GNR  et  des  armoires  électriques.  Les
extincteurs sont contrôlés tous les ans.

Le forage est muni d’un dispositif de mesure
totaliseur. Aucun relevé de la consommation
globale  n’est  effectué.  La  consommation
attenante à l’abreuvement des animaux n’est
pas enregistrée (article 15.3 de l’arrêté du 17
mars 2018 sus visé).

Les  consommations  d’eau  globales  et  par
bâtiment  d’élevage  seront  enregistrées
mensuellement  et  conservées  dans  un
registre.

Aucune  haie  n’a  été  implantée  de  façon  à
améliorer  l’insertion des  poulaillers  dans le
paysage  (article  7  de  l’arrêté  du  17  mars
2018 sus visé).

Une  haie  sera  mise  en  place  à  l’Est  du
bâtiment d’élevage existant V3, de manière à
améliorer l’intégration paysagère du site.

Un  justificatif  de  vérification  des
installations  électriques  datant  du  5  avril
2018  nous  est  parvenu  par  mail  le  6  avril
2018.  Certains  éléments  électriques
présentent  des  défauts  (article  12.1.3  de
l’arrêté du 17 mars 2018 sus visé).

L’ensemble des installations électriques sera
mis  en  conformité  avec  le  projet
d’agrandissement de l’élevage.

En date du 22 mars 2019 la DDPP a rendu son rapport à la Préfecture du Nord. Le détail du
rapport est repris en Annexes (Personnes Publiques associées p. 88).

3 - MRAe :

La Mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la région Hauts de France  a
été  saisie  le  1er février  2019  sur  le  projet  d’avis  portant  sur  la  demande  d’extension  de
l’élevage  avicole  de  l’EARL LE FOREST à  HAVERSKERQUE dans  le  département  du
Nord.
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Elle a répondu le 4 avril 2019, posant des questions et faisant des recommandations. Vous
trouverez l’avis MRAe en annexes (Personnes Publiques Associées page 97)
La réponse de l’exploitant a été faite le 24 avril 2019. Ce faisant le dossier d’enquête a été
modifié en conséquence.

Le tableau ci-dessous reprend les demandes et les réponses concernées.

MRAe Réponses de l’exploitant

QUESTIONS

Justifier  le  choix  de  ne  plus  utiliser  les
bâtiments V1 et V2 et préciser le devenir du
V1

Les bâtiments existants V1 et V2 ont 40 ans.
La  technicité  et  les  matériaux  sont  donc
anciens  et  peu  performants  au  niveau
environnemental  et  économique. De plus le
bâtiment V1 est situé à moins de 100 mètres
des tiers.
Le bâtiment V1 sera utilisé par l’EARL DU
DOUCASTEELE  pour  un  autre  usage
agricole.

Analyser  les  impacts  des  effluents  depuis
leur transformation jusqu’à leur utilisation.

Le fumier de volailles produit, transformé en
compost et épandu en partie sur le parcellaire
de  l’EARL  DU  DOUCASTEELE  peut
engendrer  différents  impacts  sur
l’environnement.  Le  compost  produit  sera
épandu selon un plan prévisionnel de fumure
établi  en  début  de  chantier  d’épandage  et
réalisé  selon  les  données  de  l’exploitation
(analyses des sols, de compost, besoins de la
culture…). Les doses d’épandage seront donc
raisonnées  et  adaptées  à  chaque parcelle  et
culture épandue. Toutes les informations sont
enregistrées sur un cahier d’épandage.
Les épandages n’auront pas lieu en période
de  forte  pluviosité  et  sur  des  parcelles
engorgées  ou  à  proximité  de  cours  d’eau
(plus de 35 mètres).
Le compost est de plus un produit stabilisé et
facilement  assimilable  par  les  plantes,
limitant  les  risques  de  lessivage  et  de
ruissellement vers les cours d’eau.
Toutes  les  mesures  sont  donc  prises  pour
éviter  une  pollution  du  milieu,  qui  serait
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ensuite susceptible d’impacter la faune et la
flore.

RECOMMANDATIONS

Envisager  la  mise  en  place  de  mesures
complémentaires  pour  limiter  les  nuisances
olfactives.

L’EARL LE FOREST procède en effet à un
repaillage en cours de lot selon l’état  de la
litière.  Lorsque  la  litière  est  humide  et
odorante elle est complétée avec de la paille
broyée  limitant  le  développement  d’odeurs
dans le bâtiment.

Compléter l’analyse de l’impact du projet sur
la qualité de l’air et sur les émissions de gaz
à  effet  de  serre  en  prenant  en  compte  les
émissions liées à l’épandage du compost sur
l’exploitation.

L’EARL ne possède pas de parcellaire pour
l’épandage du compost. Ce dernier est donc
épandu en partie sur le parcellaire de l’EARL
DE DOUCASTEELE, or le logiciel Carbon
Calculator  ne  prend  en  compte  que  les
émissions de l’exploitation proprement dite.
Il  est  donc difficile  d’estimer  la  production
de gaz  à effet  de serre  pour l’épandage  de
compost d’une exploitation tierce.
La gestion des effluents est néanmoins bien
prise en compte dans le logiciel d’estimation
des gaz à effet de serre.

Définir  des  mesures  pour  réduire  ou
compenser  cet  impact  afin  de  ne  pas
augmenter globalement les émissions de gaz
à effet de serre

Le  processus  de  compostage  permet  de
réduire la production de gaz à effet de serre
par  rapport  à  l’épandage  d’effluents  non
traités.
Le  matériel  utilisé  pour  l’épandage  sera
performant,  et  les  terres  d’épandage  sont
localisées à proximité du site d’exploitation,
réduisant  les  émissions  de  GES  dues  aux
engins agricoles et au transport.
Le  compost  est  directement  enfoui  après
épandage  limitant  également  les  émissions
dans l’air.
Le compostage permet d’abattre 10 à 55% de
l’azote,  essentiellement  ammoniacal,  émis
par les effluents d’élevage.
Les  émissions  de  poussières  dues  au
compostage sont également prises en compte.
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4 - Avis des Conseils municipaux :

Chacune des communes a reçu l’arrêté organisant l’enquête au plus tard début juin. Le Maire
d’HAVERSKERQUE  a  envoyé  un  courrier  de  rappel  le  25  juin  2019  (voir  Annexes
Courriers) à chacun des Maires concernés.

Le gérant de l’EARL LE FOREST a invité le Conseil Municipal d’HAVERSKERQUE pour
visiter l’exploitation (voir courrier en Annexes) La visite s’est effectuée le 7 juin 2019.

Le Tableau suivant rappelle les avis de chacune des communes.

Communes Avis

HAVERSKERQUE

GUARBECQUE

MORBECQUE

STEENBECQUE

THIENNES

AIRE SUR LA LYS

ISBERGUES

SAINT VENANT

Le  Conseil  attend  de  connaitre  les  avis
exprimés des autres communes concernées.

Le  Conseil  Municipal  s’abstient  sur  ce
dossier.

Avis défavorable, « conjointement à l’avis du
groupe  minoritaire  qui  redoute  les  effets
d’émission  de  CO2,  d’ammoniac  et  de
poussières mais également l’amélioration du
bien-être  animal,  qui  n’est  aucunement
évoqué dans ce dossier. » (sic)

Le Conseil ne s’est pas exprimé sur ce sujet.

Le Conseil Municipal s’abstient « par 5 voix
pour, de donner son avis sur cet élevage dans
l’attente  de  plus  de  précisions  comme  le
précise  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Hauts de France et  par 1
voix contre cet élevage » (sic)

Le Conseil ne s’est pas exprimé sur ce sujet

Le Conseil ne s’est pas exprimé sur ce sujet

Le Conseil ne s’est pas exprimé sur ce sujet
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Seules trois communes se sont exprimées (voir Annexes « Personnes Publiques Associées 
pages 81 à 84»). Il est vrai que l’enquête se déroulant moins d’un an avant une échéance
municipale une certaine prudence était attendue.

Néanmoins les remarques exprimées reprenaient les interrogations de la MRAe (4 avril 2019).
Aucun conseiller ne s’est présenté en permanence et n’a ainsi pu connaitre les réponses et
améliorations présentées par le gérant de l’EARL LE FOREST.

Cependant, en date du 4 juillet 2019 le journal  « La Voix du Nord » a fait paraitre un article
reprenant  les  positions  des  communes  de  Morbecque  et  Thiennes  (voir  en  Annexes
« Personnes Publiques Associées  page 86 »).
La Voix du Nord a laissé la réponse à l’EARL LE FOREST le 18 juillet 2019 (voir Annexe
Personnes associées page 87).
 Il faut néanmoins noter la pleine collaboration de Monsieur Flavien VANDEN CASTEELE,
gérant  de  l’EARL LE FOREST,  qui  s’est  inquiété  à  plusieurs  reprises  de  l’évolution  de
l’enquête,  a organisé une visite du site pour le Conseil  Municipal d’HAVERSKERQUE (
Annexes  page 63)  et  a  fait  paraitre  un article  dans le  journal  « La Voix du Nord » (voir
Annexes page 87)

C – CONCLUSION PARTIELLE     :  

L’enquête publique s’est déroulée selon les textes prévus par la Loi. 

La Publicité et « le faire connaitre » ont été soumis en temps aux administrés et aux Personnes
Publiques concernées.

A ce stade de l’enquête, toutes les remarques ont été examinées et ont fait l’objet de réponses
de la part du gérant de l’EARL LE FOREST.

Les administrés ont eu la possibilité de s’exprimer pendant les cinq permanences prévues de
Mairie d’Haverskerque. Un dossier complet était à leur disposition (papier et numérique). Un
site numérique  en Préfecture  du Nord permettait  à  chacun d’exprimer son avis,  faire  des
observations ou de préciser son opposition au projet.

J’ai, régulièrement, fait état de l’évolution de l’enquête au gérant de l’EARL LE FOREST et,
conformément  à  notre  dernier  contact  je  lui  soumets  aujourd’hui  ce  Procès-Verbal.  Je  le
communique  également  à  Madame  Charlotte  VALANTIN   qui  est  chargée  du  dossier
d’instruction de l’enquête.

Bien qu’en ayant  déjà parlé,  je  souhaite  qu’une réponse soit  donnée  officiellement  à  une
demande formulée à plusieurs reprises relative à la « qualité de vie animale ». Quelles sont les
dispositions prises ? A quel moment seront-elles mises en œuvre ? Quel sera le suivi ?

Merci  de prévoir,  à cet  effet,  un « Mémoire de réponse » qui sera inclus dans le rapport
d’enquête en cours.

Procès-Verbal envoyé le 15 juillet 2019.
Maurice NAYE
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MEMOIRE DE REPONSE :

Le Mémoire suivant a été envoyé le 16 juillet 2019 :

Envoyé par Flavien VANDEN CASTEELE 
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ANALYSE :

Les arguments en faveur de ce projet :

- Le site de l’établissement se situe en zone agricole,

- Les bâtiments sont à distance réglementaire des habitations des tiers,

- L’impact sur le paysage est très faible,

- L’EARL LE FOREST utilisé  des  méthodes qui  visent  à  réduire  les  odeurs  et  les

poussières,

- La bonne tenue sanitaire de l’élevage,

- Le mode d’élevage en bâtiment clos limite les nuisances,

- Le projet ne met pas en causes les équilibres écologiques,

- Ce dossier  de demande d’autorisation d’exploiter  au titre  des Installations classées

pour  l’  Environnement  a  répondu  aux  différents  itemps  demandés  par  la
réglementation,

- L’expérience professionnelle du gérant est reconnue, 

- Les capacités financières permettent d’engager cette extension,

- L’enquête publiques s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes qui permettaient

au public de faire valoir ses observations. Dommage de constater que personne n’en a
profité.

- Les  Avis  de  la  DDPP  et  de  la  MRAe  ont  amené  des  réponses  positives  et  des

amélioratikons de la part du demandeur de projet.

Les arguments en défaveur du projet :

- Les  Conseillers  municipaux  des  huit  villes  situées  dans  un  rayon  de  3  kms  de

l’exploitation se sont peu exprimés. Cette enquête se déroulant peu de temps avant une
échéance électorale la prudence était de mise  et il a fallu procéder à une relance. Il en
ressort que 7 communes se sont abstenues ou ne se sont pas exprimées, une commune
a émis un avis défavorable reprenant les réserves de l’autorité environnementale sans
savoir qu’elles avaient fait l’objet de réponses favorables de l’exploitant suivies des
améliorations demandées.. 

-
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CONCLUSIONS MOTIVEES 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

En  conclusion  de  cette  enquête,  en  l’état  actuel  de  ce  dossier,  de
l’examen des observations présentées, après les informations reçues
au cours de l’enquête, un « Procès-Verbal » a été réalisé et transmis à
Monsieur  Flavien  VANDEN  CASTEELE  gérant   de  l’EARL  LE
FOREST. Celui-ci m’a rendu  un « Mémoire de Réponse ».

L’EARL LE FOREST est situé à HAVERSKERQUE (59660) au 2083
rue du Tannay. Il s’agit d’un élevage avicole autorisé jusqu’alors  à
exploiter 64400 places de poulets de chair.

Le  projet  de  demande  d’autorisation  consiste  en  l’extension   de
l’élevage  sur  le  site  de  l’exploitation  par  la  construction  de  deux
nouveaux  bâtiments  d’élevage.  L’un  des  bâtiments  existants  sera
détruit, un autre désaffecté. L’objectif est d’atteindre 106155 places
de poulets de chair.

Le projet est classé ICPE (Installation Classée pour la Protection de
l’Environnement) et est donc soumis à une enquête publique.

Quelques considérations :

L’exploitation est située en zone rurale.
Les bâtiments sont à distance réglementaire des habitations de tiers.
L’impact sur le paysage est faible.

L’exploitation est  connue depuis  longtemps par le voisinage et  n’a
jamais fait l’objet de plainte. 
Le  mode  d’élevage  en  bâtiment  clos  limite  les  nuisances.
L’exploitation  est  reconnue  pour  la  bonne  tenue  sanitaire  de
l’élevage.
Les capacités financières permettent d’engager cette extension.

Les études d’impact et  de dangers ont  été correctement menées et
bien renseignées.
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Je  considère  que  la  concertation  citoyenne  a  bien  eu  lieu  dans  le
respect des modalités réglementaires, que le dossier et ses annexes ont
permis au public de disposer de toutes les informations nécessaires à
la  compréhension  du  projet.  Les  formalités  de  publicité  par  voie
d’affichage et de presse ont été respectées. 

Je  regrette  cependant  le  manque  de  mobilisation  que  ce  soit  aux
permanences, par courrier ou par internet. Je prends néanmoins note
qu’il n’y a pas d’opposition au projet de la part de la population.

Les  huit  communes  voisines  ne  s’étant  pas  manifestées  avant
l’enquête ont fait l’objet d’un courrier de rappel. Sept d’entre elles se
sont abstenues ou ne se sont pas exprimées. Une commune a émis un
avis  défavorable  reprenant  les  réserves  de  l’autorité
environnementale.

L’ensemble des thèmes requis  par le  Code de l’Environnement est
traité  dans  le  dossier  d’autorisation :  l’autorité  environnementale
(MRAe) en a pris acte étant globalement favorable mais  soumettant
quelques  réserves.  Il  en  a  été  de  même  de  la  DDPP  (Direction
Départementale de la Protection des Populations du Nord).

J’ai  constaté  que  le  demandeur  en  a  tenu  compte  en  répondant
favorablement à la MRAe , à la DDPP et au Procès-verbal que j’avais
envoyé. Il a procédé aux améliorations demandées. Des dispositions
ont  été  prises  pour  réduire  les  nuisances  olfactives,  contrôler
l’épandage du compost et améliorer la qualité de vie animale.

Dans  ces  conditions  je  pense  raisonnablement  que  toutes  les
conditions sont réunies pour me permettre de conclure cette enquête
par un  AVIS FAVORABLE à l’autorisation d’étendre et d’exploiter
un élevage avicole  sur la commune d’HAVERSKERQUE.

Fait à Halluin
Le 5 Août 2019

Maurice NAYE
Commissaire Enquêteur
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ANNEXES
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DOCUMENTS 
ADMINISTRATIFS

Nomination du Commissaire Enquêteur
Avis au Public
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